
ACTUALITES

KIVU : Lâche assassinat d'un cadre du Parti
Kaba

te de la page 1 Pourquoi a—t—on assassi
né Karhebwa Kanyabali-

rwa ?

Parmi les hom-

s à abattre outre ceux

jà abattus (Lugamba,
iningoma et Karhebwa),
citerait : Chiribagu-

,  Nyamashali, Ngumbi-
a, Nkubiri, Nfundiko,

saza, Chigangu et Mo-

ane iancien commissai-

du peuple).
L ' assassinat de Keurhe-

a a donc fait rebondir

dossier sanglant de
collectivité de Kaba-

qu'on a cru enterré
r  1'intronisation du

ami Docteur Kabare

4 février 1982 et in-

isti officiellement le

\  juillet 1983 grâce
un arrêté du départe-
mt de 1'Administra-

,on du territoire.

Il y a quelques jours,

■le vive tension avait
■lené le Président ré-

onal du MPR et Gouver-
!ur de région, le cito-
in Mwando Nsimba à se
ndre sur place à Kaba-

afin de prodiguer de
iges conseils pour la
nne marche de cette
tité politico-adminis-
ative déchirée par des
erelles intestines.

Cet assassinat suscite
moult spéculations dont
celle faisant état d'une
somme importante évaluée
à  1,350.000,00 zaïres
destinée à corrompre les
hautes instances du dé
partement de l'Adminis
tration du territoire
selon un tract daté de

Cirunga et écrit le 9
février 1985, et qu'on
imputait à Karhebwa.
Cela étant, le tract
mettait à nu l'objectif
de ses acolytes. La bal-
kanisation du Bushi.
"Katana-Lugendo-Luhihi-
Ishungu et Bushumba
iraient à Mamimami, le
coutumier. Mudaka-Miti-
Bugorhe et Bushwira à
Chirhagarhula. Cirunga-
Kagabi et Bugobe au Doc
teur Kabare Ntayitunda,
dans le cas où il échap
perait au coup monté
contre lui, sa famille
et ses acolytes en date
du 1er mars 1985. Et en
fin , Mudusa et Mumosho
à Mpozi".

La quête de cette sub
division aurait poussé
Karhebwa à démasquer ses
co-équipiers qui par
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EDITORIAL

L'Etat menacé
C'qM IcÀ icuU azvqjiOl à €cU^o-

dii 30 ma/a pouA 6cxitiQnQA. tz dènominateuA
commn à cz6 deux caà.

mo^ dz COuinga eX dz Kl&z 6ont v-cctCmzô
d'une odmlnùiAjiatlon onachAoniqaz dzà cottzc-

quX ^ZjzXtz tout pAùictpz d&nocAotlquz.
KoAlizbwa zt Katzmbo ont m toKt dz oAoiKZ â une
loi zomacAant la d&noc/iatiz zt la llbz/U^ dz6
o^ganzi dillbOiantà. îlà àont mo^ ma/ityA6
d'une d&nocAatlz g^zi^^z àuA un o^ganlàmz
{collectivité-ckziiznlz) fonctionnant pàx6 al-
àémznt dam un obicsjAantiàmz 6éculcUAz, Répé-
tom-lz, le Klvu dam 6on zmzmblz Z6t un foyzA
pzAmanznt dz tzmlomt voyez "BuAhlnyl", "Sha-
bunda lBakli>l]", "Rat^huAu", "ïdjoit",... le feu
couve.

Il appoAtlznt à l'Etat dz dzmzaKZA font. Bien
qu'il ^olt évident que pouA czZa Izà joam dz
Aégnz du Va KaboAz zt du Mwamt Suunda àolznt
comptée, Il n'c&t pouAtant poA coAtaln que
l'oAAlvéz dz6 advzA6alAZ6 dzà futUAà limogée
àûlt dz natuAz à calmzA lz6 pa&àlom. On Azlan-
czAoÀt seulement le conflit: lz& zxtléi d'hlzA
dzvlzndAont czAtet lz6 maltAzi d'aujouAd'hul en
attendant que la situation change demain. Mali
pendant combien dz tzmpi> ?

La foAcz dzvAolt AzvznlA à la loi. Le Muoaml
chef de collectivité doit dzmeuAZA dam ion
patelin et anlmzA lu Imtltutlom dz la collzc-
tlvlXé, hàteA le développement dam an climat
dz paix de juiUcz.

La délégation dz pûuvolAà dam noé. collzctl-vltéii-ehzff^^ ^ ^'oAlglnz dz moult ma-
e^jAûA oui tAan^fo^mznt en tzmlom donnant

SfSa am,e<mt lu ade AégleA découAagzA la llbAz
coupà de l'Etat eit menacé.qx^uUon det

"JUA"

ailleurs sont portés sur
la liste rouge du > camp
adverse. Face à cette
attitude nettement tran
chée, le Docteur Nta
yitunda ne pouvait que
rendre la pareille. Aus
si dans une interview
exclusive accordée à
JUA n° 262, il déclare:
"Keurhebwa a toujours se
mé la zizanie dans la
collectivité de Kabare."

tenu à

Une série
révélatrice

épistolaire

.  En date du 8 mars
1985, le Conseil de col
lectivité de Kabare dé
savoue le comportement
du Chef Docteur Kabare
dans un document portant
41 signatures. Suivra
un communiqué radiodif
fusé en date du 28 mars
1985 contre lequel un

'démenti provenant de Ci

runga en date du 29 mars
1985 et portant 72 si
gnatures dira : "Les Sa
ges du Groupement de Ci
runga protestent contre
les déclarations de Ndu-
si Nyakadomo..." Démenti
qui sera renforcé par
une lettre, motion de
soutien pour le Mwami
des Bashi, datée du 29
mars avec 12 signatures
en provenance de Mvuza-
cuma. Des correspondan
ces, des motions à ne
plus en finir.

Le tout s ' sirticulant
autour du trône du Bu
shi. Sur lequel d'aucuns
croient avoir plus de
droit que d'autres.

L'on parle également
des documents compromet
tants qu'il fallait à
tout prix récupérer sur
Karhebwa. S'agit-il des
documents ensanglantés
que ramenait le gendarme
à la zone. Documents qu'
on avait retrouvés sur
le corps de Karhebwa
alors qu'il rentrait de
la rencontre avec les
taxateurs, receveurs et
autres avant de partici
per à celle initiée par
le GTR ?

Attention ! Kabare ne
doit peis être un Etat
dans un autre.

Cependant, un silence
de carpe entoure ces
spéculations quant aux
commanditaires de ces
coups bas auxquels le
citoyen Endjonga, Vice-
Gouverneur de région qu'
entouraient les citoyens
Sekimonyo, Tshituka,
Akeye et Meuidoko ma Bo-
ngoy, respectivement
président de l'Assemblée
régionale du Kivu, se
crétaire régional de la
JMPR, commandant de la
7ème circonscription
militaire et commissaire
sous-régional du Sud-
Kivu, a lancé une sévère
mise en garde. Cela, au
cours d'un rassemblement
populaire (une poignée
de militants entourés
d'élèves et écoliers)

m

re
nostalgiques

Les

Département de
stration du territoi

cadres véreux,
des fâcheux

événements de la politi
caille doivent savoir•que l'Etat zaïrois n est
pas mort ! Et "hésiterait pas à prendre
les mesures qui s
sent le cas échéant. Il
en sera de même P°"j;
cadres hypocrites télé
commandant sous d'autres
deux les manoeuvres
sordides en collectivi-
té de Kabare. Pourtant
des réunions clandesti
nes et autres de même
acabit qui ne continuent

à se tenir apas moins

Buunda Birere
banc des accusés,

Le lundi 6 mg
à Kise, dans la
té de Kibirizi
à 10 Km de la
devant une pop
en colère qui
des explications
nomenclature deg
de la collectivj
incident s'est

P

le
de

le
U

accusé

Kabare et dans ses sec
teurs périphériques pré
sageant des lendemains
sombres•

Le cas de Bwito.
Même son de cloche à

Bwito où le chef de col
lectivité et Mwami

Un certain Katep
bwaro, 31 ans,
succomber
d'un coup
sur lui.

Le Mwami
1 ' auteur de ce
a, déposant en fi
deveuit la Cour ;
de Justice, nié t
faits. Affirmant
force ne pas p,
un revolver G.P

était partie la
de 9mm. Etait-ce
foule, du Mwami
ailleurs ?

Un fait est es
il aurait ordonné
chauffeur de fonce
la foule avec son
cule tandis que ce
là, des maisons es
au nombre de 80 au
été incendiées.

Conseil exécutif
Dans son avant-dernière

réunion, le Conseil exé
cutif s'est penché sur
le déroulement de l'opé
ration de contrôle systé
matique des contribua
bles pour un recouvre
ment forcé des créances
fiscales et para-fiscales
de l 'Etat. Cette opération
qui , selon le porte-parole
du Conseil exécutif, le
citoyen Ramazani Baya,
commissaire d'Etat à
l ' Information et à la
Mopap, couvre la pério
de fiscale al lant du 1er
janvier 1983 à ce jour,
a  démarré le 21 mai
dernier à Kinshasa et se
poursuivra jusqu'au 31
juil let prochain sous la
responsabi l ité d'une
commission des services
de contributions.

des entreprises, de
dirigeants et des m
du personnel. Il
en ce qui co
notamment les étri
d'effectuer un o

rigoureux des pasi
et visas, des car!
résident, des cart
travai l, des li
d' importation et Cf
tien de mise en c;
mation et du numf
compte bancaire.

Signalons
Kivu, c'est

que pour le
depuis le 22avril 1985 qu'une campa

gne de vérification des
contribuables a été en
tamée et qu'une
de recouvrement
de Kinshasa
encore ta

mission

venue

sillonne
région

La commission
chargera égalemer
contrôler la situati
regard de l 'assief'
toutes les contrit^
taxes et redf
existantes au
d'assurer le recotn'
forcé, à titre excf
nel, des créances ^
et para-fiscaleî
l 'Etat sur tous 's-
meubles et
présents et

.
Selon une source digne

ae foi; après Kinshasa, il
est question de tenter
"a rneme expérience
dans les régions en y

les commissions
de recouvre-

'"''plantant
régionales
ment .

contribuables qui
raient pas en règ'®^
Les membres da

commission ont
pouvoir de recou"''amendes-cautions J
procéder à la
conservatoire P®'
huissiers assernfifl'^
la direction deSi
butions, des
en situation irr^S'?

Dans I '
commission
"Tient a pour
recenser tous
buables ainsi
procéder, sur
'a vérification
gularité de

ensemble, ia
de .recouvre-

mission de
les contri-

que de
place, à

de la ré-
'a situation

Dans le m
d' idées, le Consjcutif a décidé j
réunion du 24 J
seuls les ^
économiques
avec le fisc
désormais
dédouanement
chandises.
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